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La revalorisation des prix : 
 Définition : 

La durée de mise au point du dossier marché et la durée d’exécution du chantier sont telles 
que l’inflation des prix doit être pris en compte dans l’économie du projet.  

La revalorisation des prix sert donc à prendre en compte, en totalité ou en partie, les 
variations économiques survenues en hausse comme en baisse, entre la date d’établissement 
des prix et la date d’exécution des travaux. 

Il y a lieu de distinguer au sein du phénomène général de la revalorisation des prix 
l’actualisation et la révision. 

Le coefficient global de revalorisation « R » est égal au produit du coefficient d’actualisation 
« a » par le coefficient de révision « r ». 

 

Prix à une date T d’avancement des travaux = Prix en base marché x a x r = Prix en base marché x R 
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La revalorisation des prix : 
 Schématisation chronologique : 

 

 
 
 
  

Temps 

Marché OS Transfert Objectif Date de la 
situation 

Date 1 Date 2 Date 3 Date 4 Date 5 

ACTUALISATION REVISION 

REVALORISATION 
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La revalorisation des prix : 
 Qu’est-ce qu’un index ? 

Les formules d’actualisation et de révision font appel aux index du Bâtiment et Travaux 
Publics. Ce sont des indices de prix nationaux édités par le Ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement pour traduire l’activité d’un lot ou d’un 
ensemble de lot. (ex : BT01 = activité de l’entreprise générale ; BT17 = charpentes bois en chêne ; 
BT37 = Etanchéité multicouche, …) 

• La référence officielle de révision des prix du bâtiment est le BT01 
• La référence officielle de révision des prix des travaux publics est le TP01 
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La revalorisation des prix : 
 Tableau des index délivré par le Ministère 

 

  


